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Rapport du Conseil d’Etat 
au Grand Conseil sur la motion de Mmes et MM. Pierre Vanek, 
Gilles Godinat, Anita Cuénod, Pierre Meyll, Salika Wenger, 
Bernard Clerc, Danielle Oppliger, Jeannine de Haller, Rémy 
Pagani, Luc Gilly et Cécile Guendouz sur la remise en état des 
immeubles dégradés 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

En date du 31 janvier 2003, le Grand Conseil a adopté et renvoyé au 
Conseil d’Etat une motion qui a, dans son dispositif, la teneur suivante : 
– présenter un rapport quant à l'application de l'article 42A LDTR dans les 

six mois; 
– établir l'inventaire des immeubles d'habitations qui ne sont pas 

conformes aux normes de sécurité et de salubrité en vigueur et le tenir à 
jour; 

– décrire les défauts observés dans les immeubles concernés et en 
déterminer les causes techniques et financières; 

– informer les propriétaires concernés et les inciter à effectuer les travaux 
nécessaires en utilisant les aides existantes; 

– réactiver le bonus conjoncturel à la rénovation. 
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En réponse à cette motion, le Conseil d'Etat est en mesure de préciser ce 
qui suit : 
 
1. Rapport quant à l'application de l'article 42A de la loi sur les 

démolitions, transformations et rénovations de maisons 
d'habitation, du 25 janvier 1996 (LDTR) 

Vous trouverez joint à la présente un rapport du 14 avril 2003 du service 
juridique de la police des constructions afférent à l'objet susvisé. Les annexes 
à ce rapport, pour les députés qui souhaiteraient en prendre connaissance, 
sont disponibles auprès du service précité. En l'état, le Conseil d'Etat n'a pas 
d'autres observations à formuler. 
 
2. Demande d'établissement d'un inventaire des immeubles d'habita-

tion non conformes aux normes de sécurité et de salubrité en 
vigueur, description des défauts observés et détermination des 
causes techniques et financières, ainsi que demande d'une 
information aux propriétaires concernés 

Le Conseil d'Etat constate qu'aujourd'hui il n'a pas les moyens d'établir 
l'inventaire sollicité. En effet, pour être menée à bien, une telle opération, qui 
suppose un ratissage systématique des immeubles d'habitation, nécessite des 
moyens que le Conseil d'Etat juge disproportionnés en regard des priorités 
que l'Etat se doit d'avoir dans son action. Dès lors, nous entendons 
poursuivre notre action tout en l'amplifiant dans la mesure de nos moyens, 
soit à travers des interventions ponctuelles sur des situations que nous avons 
constatées ou qui nous ont été signalées. Il va de soi que les défauts observés 
sont signalés aux propriétaires, le cas échéant en attirant leur attention sur les 
possibilités d'aide de l'Etat. 
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3. Demande de réactiver le bonus conjoncturel à la rénovation. 
Le Conseil d'Etat a d'ores et déjà accepté de donner suite à cette demande. 
 
Au bénéfice de ces explications, le Conseil d’Etat vous invite, Mesdames 

et Messieurs les députés, à prendre acte du présent rapport. 
 
 

AU NOM DU CONSEIL D'ÉTAT 

Le chancelier : Le président : 
Robert Hensler Laurent Moutinot 
 
 
 
Annexe : rapport du 14 avril 2003 du service juridique de la police des 

constructions. 
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